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En bref 

Tunisie :  
 

• Fin des sit-in organisés par la CONECT et reprise de la 

fabrication de pain  

• L’inflation a poursuivi sa relative décrue en juillet 

• Les bons résultats en matière de recettes de tourisme et 

de transferts des résidents de l’étranger se poursuivent 

• En juillet, le déficit commercial poursuit sa décrue 

• Signature d’un accord de subvention de 307 M EUR 

entre la Commission Européenne et la STEG pour le 

projet d’interconnexion électrique Elmed 

• Don de 7M TND de la Banque mondiale pour le 

financement d’une étude sur le transport hydraulique 

des phosphates 

 

Libye :  

 

• Eni, BP et Sonatrach lèvent le cas de force majeure et reprennent leurs obligations 

contractuelles dans leurs blocs pétroliers et gaziers 

• Le gouverneur de la Banque centrale de Libye élu président du Groupe des banques 

centrales d'Afrique du Nord 

 

 

  

 LE CHIFFRE À RETENIR 

307 
MEUR 
Subvention de la Commission Européenne pour le 

projet Elmed 
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 Tunisie 
 

• Fin des sit-in organisés par la CONECT 

et reprise de la fabrication de pain 
Le groupement professionnel des boulangeries 

modernes, relevant de la Confédération nationale 

des entreprises de Tunisie (CONECT), a annoncé le 

8 août la suspension de ses sit-in et la reprise de la 

fabrication de pain, à l’exception des baguettes.. 

Cette décision intervient quelques jours seulement 

après le début des manifestations organisées par les 

adhérents du groupement devant le siège du 

ministère du Commerce contre l’arrêt des 

approvisionnements en farine et en semoule 

subventionnées aux boulangeries modernes, déclaré 

par le ministère début août. Au regard de l’urgence 

politique du sujet, le nouveau chef du gouvernement, 

Ahmed Hachani, s’est saisi de cette question lors 

d’une rencontre avec la ministre du Commerce et du 

Développement des exportations Kalthoum Ben Rejeb 

Guezza le 8 août, lui demandant l’accélération de la 

mise en place de mesures permettant de rétablir un 

approvisionnement normal et régulier en pain. 

 

• L’inflation a poursuivi sa relative décrue 

en juillet 
Selon l’Institut National Statistique, l’inflation a 

atteint en glissement annuel 9,1% en juillet, après 

9,3% en juin, et reste sur une pente décroissante 

depuis le pic de 10,4% atteint en février. Cette relative 

décrue, malgré la poursuite d’une hausse mensuelle 

de l’inflation (+0,7%), traduit une décélération de la 

hausse des prix par rapport à l’an dernier. Hors 

produits alimentaires et énergie, l’inflation annuelle 

sous-jacente passe également de 7,4% en juin à 7,3% 

en juillet. La différence entre les prix des produits 

libres (+10,3%) et ceux encadrés (+5,1%), qui 

comptent pour plus du quart de l’indice des prix à la 

consommation, reste très importante, en particulier 

dans l’alimentaire (+16,2% contre +2,2%).  

L’inflation annuelle dans l’alimentation qui compte 

pour 26% de l’indice des prix à la consommation, si 

elle reste élevée, passe de 15,2% à 14,2%. Elle reste 

tirée par les prix du café en poudre, qui vient d’être 

augmenté de 35% en juillet, de la viande ovine 

(+32,5%) et bovine (+21,6%), des œufs (+19,3%) et 

des fruits frais (+14,6%). La hausse annuelle des prix 

des produits manufacturés s’établit à 7,7%, dont 

+6,8% pour les matériaux de construction, +9,4% 

pour les produits de l’habillement et +8,9% pour les 

produits d’entretien courant du foyer. L’inflation dans 

les services a atteint en juillet 6,5%, dont +11,2% dans 

l’hôtellerie-restauration, +15,3% dans les transports et 

+20,7% dans les services financiers.  

 

 
 

• Les bons résultats en matière de 

recettes de tourisme et de transferts 

des résidents de l’étranger se 

poursuivent 
Selon les dernières données de la banque centrale, les 

transferts des résidents de l’étranger ont atteint 

4,3 Md TND sur 7 mois à fin juillet, en hausse de 4% 

en un an et représentant 1,3 Md EUR au taux actuel. 

Quant aux recettes touristiques, elles ont atteint 

3,8 Md TND sur la même période, en hausse de 53% 

en un an et représentant 1,14 Md EUR. Selon le 

ministère du tourisme, la Tunisie a déjà accueilli plus 

de 5 M de touristes. En cumulé, ce sont environ 1,5 

Md TND de recettes et transferts supplémentaires, 
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soit près de 500 MEUR de rentrées de devises 

supplémentaires sur 7 mois par rapport aux 7 

premiers mois 2022. 

• En juillet, le déficit commercial poursuit 

sa décrue 
Sur 7 mois à fin juillet, les importations ont atteint 

46,4 Md TND, soit une relative stagnation (+0,3%) 

sur un an, tandis que les exportations ont 

progressé de 11,1% pour atteindre 36,2 Md TND. 

Par conséquent le déficit sur 7 mois se résorbe de 3,85 

Md TND, passant de 13,7 Md TND en 2022 à 10,2 Md 

TND en 2023, et le taux de couverture progresse de 

70,3 à 77,9%. Le déficit de la balance énergétique 

continue cependant de se creuser de 4,9 à 5,7 Md 

TND.  

Les exportations de l’industrie agro-alimentaire 

(+13,6%), du secteur des textiles, habillement et cuirs 

(+13,3%) et des industries mécaniques et électriques 

(+19,4%) ont été particulièrement dynamiques 

contrairement à celle du secteur de l’énergie (-28,8%) 

et des mines, phosphates et dérivés (-5,4%). Les 

exportations vers l’UE (71% des débouchés à l’export) 

sont bien orientées (+17%), notamment celles vers la 

France qui représente un quart des exportations 

tunisiennes (+11,2%), ainsi que celles vers l’Algérie 

(+48%), dans une moindre mesure vers la Libye (+7%) 

Les importations d’énergie stagnent (0,6%) et celles 

de matières premières et biens intermédiaires 

reculent (-3,7%) quand celles en biens d’équipement 

(+6,2%) et de consommation (+4,6%) progressent. Les 

importations de l’UE (43,8% du total des importations) 

reculent de 5,9%, notamment en provenance de 

France (-3,2%), d’Italie (-11,2%) et d’Espagne                  

(-12,1%), contrairement à celles d’Allemagne (+17%). 

 

 
 

• Signature d’un accord de subvention de 

307M EUR entre la Commission 

Européenne et la STEG pour le projet 

d’interconnexion électrique Elmed 
La Société tunisienne de l'électricité et du gaz 

(STEG), l'opérateur du réseau électrique italien 

Terna et la Commission Européenne ont signé un 

accord de subvention de 307 M EUR pour le 

financement du projet ELMED.. D’un montant total 

estimé à 850 M EUR, ce projet d'interconnexion 

électrique d’une capacité de 600 MW connectera la 

Tunisie (Mlaâbi) à l’Italie (Partanna en Sicile), via un 

câble sous-marin de près de 200 km de longueur. La 

subvention allouée pour ce projet, qualifié par le PDG 

de la STEG Hichem Anène de « pont énergétique entre 

l'Europe et l'Afrique du Nord », a bénéficié de plus de 

la moitié des fonds de l’appel à projet 2022 du 

mécanisme " Connecting Europe Facility "(CEF) pour 

le soutien au développement des infrastructures 

énergétiques de l'Union Européenne. Pour rappel, ce 

projet est également financé par la Banque Mondiale 

(268,4 M USD) pour la construction de la station 

électrique de conversion du côté tunisien et le 

renforcement du réseau électrique local, ainsi que la 

Banque européenne d’investissement (BEI), la Banque 

allemande de développement (KfW) et la Banque 

européenne pour la reconstruction et le 

développement (BERD). 

• Don de 7M TND de la Banque mondiale 

pour le financement d’une étude sur le 

transport hydraulique des phosphates 
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Le 7 août, la Compagnie des phosphates de Gafsa 

(CPG) et la Banque mondiale ont signé un accord 

de don de 7 M TND (2,1M EUR) afin de financer 

une étude de faisabilité portant sur un projet de 

transport hydraulique de phosphate commercial. 

Ce projet  prévoit (i) un réseau de pipeline pour le 

transport hydraulique de phosphate, depuis le site de 

Métlaoui jusqu’aux usines de la CPG à Gabès et Skhira 

d’une capacité d’approvisionnement annuelle 

d’environ 10 Mt de phosphate commercial ; (ii) la 

construction d’une station de dessalement de l’eau de 

mer, de stations de pompage et de canaux afin de 

transporter 100 000 m3 d’eau par jour de Skhira 

jusqu’aux laveries de la CPG situées dans le bassin 

minier et (iii) la réalisation d’une centrale 

photovoltaïque d’une capacité de production de 30 

MW. Le coût total de ce projet est estimé à 1,1 Md 

TND. Historiquement transporté par voies ferrées, le 

phosphate est aujourd’hui envoyé par camions 

jusqu’aux usines de la CPG en raison de la vétusté des 

installations ferroviaires. Cette situation constitue un 

frein majeur au développement du secteur. Ce projet 

stratégique s’inscrit dans le cadre des mesures 

décidées lors de la réunion du Conseil de Sécurité 

Nationale tenue le 26 avril 2023 afin de relancer le 

secteur du phosphate dont l’importance est 

stratégique pour le développement économique et 

social du pays. 
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 Libye 

• Eni, BP et Sonatrach lèvent le cas de 

force majeure et reprennent leurs 

obligations contractuelles dans leurs 

blocs pétroliers et gaziers 
La National Oil Corporation (NOC) a annoncé le 3 

août la levée de la force majeure ainsi que la 

reprise de l'exploration et des obligations 

contractuelles de Eni et BP dans les blocs A-B 

(onshore) et C (offshore) du bassin de Ghadames, et 

de la Sonatrach dans les blocs 065 et 96/95. Le statut 

de force majeure qui avait été déclaré par Eni et BP en 

2014 et qui empêchait l’exécution du contrat a été 

révoqué suite aux résultats positifs de l’évaluation des 

risques de sécurité dans les zones d’exploration 

réalisée par Eni. Sur cette zone d’exploration, Eni est 

l’opérateur principal (42,5%) aux côtés de BP (42,5%) 

avec la participation de l'Autorité libyenne 

d'investissement (15%). Cette décision fait suite à la 

demande de levée des cas de forces majeurs sollicitée 

par la NOC afin d’encourager les entreprises à 

reprendre leurs activités et rétablir leurs obligations 

contractuelles.  

 

• Le gouverneur de la Banque centrale de 

Libye élu président du Groupe des 

banques centrales d'Afrique du Nord 
L'Association des banques centrales africaines 

(AACB) a élu le gouverneur de la Banque centrale 

de Libye, Al-Siddiq Al-Kabir, au poste de président 

du Groupe des banques centrales d'Afrique du 

Nord (Égypte, Maroc, Tunisie, Algérie, Mauritanie, 

Soudan) lors de la 45e réunion ordinaire des 

gouverneurs qui s’est tenue en Gambie le 3 août 

dernier. En plus de cette nomination, Al-Kabir avait 

été nommé vice-président de l'Association pour 

l'année 2024 et président du Conseil des gouverneurs 

des banques centrales africaines pour l'année 2025. A 

ce titre, la prochaine réunion de AACB pour 2024 se 

tiendra en Libye. 
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